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PROCÈS-VERBAL provisoire du CONSEIL D’ADMINISTRATION du 13 septembre 2023 

 

Présents : Marie Rose ASTIER, Claude AURIAS, Françoise BRUN, Charly CHAPUIS, Marie-

Josée GAUCHER, Anne Marie JULIEN, Régis MANCEAUX, Jean Marc PEYRET, Michèle 

POLLIOTTI et Marie Louise SIX 

Absents et excusés : Katia CHANAL, Michel DESSENNE, Thierry DUC, Claude FALLIGAN et 

Marc ROINAT  

Absentes et excusées, ayant donné procuration : Yvette DILLE (procuration à Michèle 

POLLIOTTI) 

Présents parmi les personnes invitées (sans droit de vote) : Olivier VENET, Directeur par intérim 

du CCAS  

Secrétariat assuré par Michèle POLLIOTTI et Olivier VENET  

Monsieur le Président ouvre la séance à 14h00 

Approbation du compte rendu du précédent Conseil d’Administration du 05 juillet 2023 

2023.  

Résidence autonomie 

DELIBERATION N°45/2023 – RESIDENCE AUTONOMIE – RH – MISE A DISPOSITION D’UN 

AGENT DE LA COMMUNE AU PROFIT DE LA RÉSIDENCE  

 

Monsieur Le Président du CCAS présente aux administrateurs une proposition de mise à 

disposition d’un agent de la Commune de LORIOL-SUR-DROME pour le remplacement d’un 

agent actuellement en congé parental à la Résidence Autonomie du Parc.la convention s’y 

rapportant précise les conditions de cette mise à disposition. L’intéressé exercera, à raison de 20 

heures hebdomadaires, à compter du 1er octobre 2023, pour une durée de six mois, les fonctions 

d’agent hôtelier. 

Monsieur Le Président du CCAS précise que cette mise à disposition sera moins onéreuse pour 

la résidence que de passer par les services du CDG26.  

Après avoir entendu cet exposé, le Conseil d’administration du CCAS approuve la proposition 

présentée et autorise Monsieur le Président à signer, avec la Commune de LORIOL-SUR-

DROME, la convention de mise à disposition dont il s’agit.  

Le conseil note également que cette mise à disposition se fera à titre onéreux autrement dit elle 

sera à la charge du budget de la résidence.  

 

VOTANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

10+01 10+01 0 0 

 

 

CCAS 

DELIBERATION N°46/2023 – CCAS – COMPTABILITE – ADOPTION DE LA 

NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU 1er JANVIER 2024 – BUDGET 

PRINCPAL DU CCAS 
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Monsieur le Président du CCAS explique aux membres du conseil d’administration qu’une généralisation du 

référentiel comptable M57 à toutes les catégories de collectivités locales et leurs établissements est 

programmée au 1er janvier 2024.  

Il précise que la nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente du secteur public 

local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente 

la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, 

départements, établissements publics de coopération intercommunale et communes).  

Il indique qu’en application de l’article 106 III de la loi n°2015-991 portant nouvelle organisation territoriale de 

la république (Loi NOTRe) modifié, le référentiel M57 s’applique par droit d’option et par délibération de 

l’Assemblée délibérante, à toutes les collectivités locales, leurs établissements publics locaux et l’ensemble 

des établissements publics mentionnés à l’article L. 1612-20 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT).  

L’adoption du référentiel M57 est définitive et entre en vigueur au début de l’exercice budgétaire déterminé 

par la délibération. Conformément à l’article 1er du décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015 portant 

application du III de l'article 106 de la loi du 7 août 2015 (Loi NOTRe), le comptable public a été consulté 

pour avis sur ce projet d’exercice du droit d’option de passage au référentiel M57 à compter du 1er janvier 

2024 et a émis un avis favorable.  

Il précise que le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 

bénéficient déjà les régions offrant entre autres une plus grande marge de manœuvre :  

• En matière de gestion pluriannuelle des crédits (définition des autorisations de programme et des 

autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat, vote 

d'autorisations de programme et d'autorisations d’engagement lors de l’adoption du budget, présentation du 

bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif) ;  

• En matière de fongibilité des crédits (faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité 

de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de 

chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel) ;  

• En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues (Possibilités d’autorisations de programme et 

d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune 

des sections).  

Il propose alors au conseil d’administration d’autoriser le changement de nomenclature budgétaire et 

comptable du budget du CCAS de Loriol sur Drôme, de la M14 vers la M57, à compter du 1er janvier 2024.  

Cette nouvelle norme comptable s’appliquera au budget du CCAS géré selon la M14. Cette modification de 

nomenclature comptable entraîne automatiquement un changement de maquette budgétaire. 

Le budget sera voté par nature au niveau du chapitre. 

Après en avoir délibéré, le conseil d’administration autorise le changement de nomenclature budgétaire et 

comptable du budget du CCAS de la M14 vers la M57 développée, à compter du 1er janvier 2024, 

Le président du CCAS est autorisé à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
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VOTANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

10+01 10+01 0 0 

 

Départ de Marie Louise Six, elle donne procuration à Mme Brun, vice-présidente du CCAS.  

DELIBERATION N°47/2023 : RÈGLEMENT DE L’AIDE SOCIALE FACULTATIVE - 

COMPLÉMENT 

Vu la délibération n°30/2023 du 5 avril 2023 portant sur le même objet,  

M. le Président rappelle aux membres de l’assemblée que le règlement dont il s’agit a été mise 

à jour en avril dernier, dotant ainsi le CCAS d’un document unique à la disposition des élus, des 

agents et des administrés-usagers qui désormais ont une vue d’ensemble sur les aides 

facultatives proposées par le CCAS de Loriol.  

M. le Président rappelle que le CCAS intervient dans le cadre de l’article L 123-5 du Code de 

l’Action Social et des Familles qui énonce : « Le Centre Communal d’Action Sociale anime une 

action générale de prévention et de développement social dans la commune, en liaison étroite 

avec les institutions publiques et privées. Il peut intervenir sous forme de prestations 

remboursables ou non remboursables ». 

En application du Code de la Famille et de l’Aide Sociale et du décret n°95-562 du 06 mai 1995, 

le projet de règlement dont il s’agit a pour objet de définir la nature, les conditions et les modalités 

d’attribution des secours d’urgence dans le cadre de l’action sociale facultative du Centre 

Communal d’Action Sociale de Loriol sur Drôme.  

M. le Président propose de compléter ce document en insérant dans la deuxième partie dudit 

règlement portant sur l’aide sociale facultative un chapitre V relatif aux secours d’urgence afin 

d’en préciser le cadre, les modalités et les limites.  

M. le Président demande à Olivier Venet, directeur du CCAS, de présenter ce nouveau chapitre 

relatif aux secours d’urgence.  

S’ensuit une discussion sur l’usage des espèces, en espérant qu’elles ne soient pas utilisées à 

d’autres fins.  

Les administrateurs suggèrent de proposer une alternative aux espèces à travers des dispositifs 

du type chèques de services (ou équivalent), dans la mesure où de nombreux magasins ou 

commerces peuvent les accepter. Il est donc décidé de compléter la rédaction du paragraphe c/ 

portant sur les modalités d’attribution comme suit :  

« Les secours d’urgence prennent la forme d’un don en espèces ou de chèques de services (ou 

équivalent) remis au demandeur ou directement auprès du créancier dans la limite d’un montant 

maximum (plafond) de 100 euros. » 

Il est convenu comme proposé de limiter le montant ou la valeur de cette aide à un maximum 

(plafond) de 100 euros sachant qu’une même personne ne peut bénéficier que de deux secours 

d’urgence par an. 

Après avoir délibéré, les membres du conseil adoptent la proposition présentée.  
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la proposition de 

  

VOTANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

09+02 09+02 0 0 

 
 
DELIBERATION N°48/2023 - CCAS-SECOURS PONCTUELS 

 
Sur proposition de Madame Françoise BRUN, Vice-Présidente du CCAS, le Conseil 

d’administration : 

-ACCORDE à M. XXXXXXX, une aide financière de 300 € pour l’aider à régler une dette 
de loyer. La dépense correspondante sera imputée à l’article 6562, section de 
fonctionnement, budget 2023 
 

VOTANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

09+02 09+02 0 0 

 
 
DOSSIERS D’AIDE SOCIALE 

 

-Aide sociale pour Mme XXXXXXX pour prise en charge des frais d’hébergement PA à 

l’EHPAD Claude Goubet, à Marseillan, pour une 1ère demande 

-Aide sociale pour Mme. XXXXXXX pour prise en charge des frais d’hébergement PA à 

l’EHPAD Saint Joseph, à Loriol sur Drôme, pour une 1ère demande.  

-Aide sociale pour M. XXXXXXX pour prise en charge des frais d’hébergement PH au 
foyer Octave, à Montélimar, pour un renouvèlement.  
-Aide sociale pour Mme. XXXXXXX pour prise en charge des frais d’hébergement PH au Foyer 

d'Accueil Médicalisé (FAM) « la Rose des vents », à Privas, pour un renouvellement.  

-Aide sociale pour Mme. XXXXXXX pour prise en charge des frais d’hébergement PH au foyer 

d’hébergement de la CRF, à Beauchastel, pour une 1ère demande.  
-Aide sociale pour Mme. XXXXXXX pour prise en charge des frais d’hébergement PH au Foyer 

d'Accueil Médicalisé (FAM) « l’Échappée », à Condrieu, pour un renouvellement.  

 
Divers 

-repas des Noël des anciens : la lettre de consultation relative au repas de Noël est à la signature 

du président. Par ailleurs une discussion s’ensuit sur le colis. Après discussion, il est convenu de 

distribuer un colis par personne que les personnes soient en couple ou pas.  

-semaine bleue : M. Venet préciser que le film retenu in fine pour le lundi 02 octobre à 15h00 ne 

sera pas celui figurant au programme mais une comédie C’est quoi ce papy ?! de Gabriel Julien-

Laferrière avec Chantal Ladesou, Patrick Chesnais, Julie Gayet…  

-le contrat d’assurance dit de responsabilité générale a été renégocié récemment par la vice-

présidente du CCAS : avec les mêmes garanties, le coût dudit contrat sera moins important qu’il 

ne l’était auparavant (500 euros d’écart). Une décision sera prise en ce sens pour signer ladite 

proposition.  

-une journée porte ouverte du CCAS délocalisée à la MPT (hall d’entrée) sera organisée le 

mercredi 11 octobre (10h00-12h00 et 14h00-16h00) : à cette occasion la vice-présidente (et les 

administrateurs qui le souhaitent) et les agents présenteront les missions du CCAS, avec 

distribution d’un flyer (des boissons seront également proposées au niveau du bar).  
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DATE DU PROCHAIN CONSEIL D’ADMINISTRATION 

- Mercredi 25 octobre 2023 à 9h00 (le lieu reste à définir).  

 

Affiché au CCAS 

Le président, 

Claude AURIAS 


















